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Programme de la journŽe

et sommaire du kit d’action
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JournŽe de travail 
autour de la problŽmatique des migrations intra-europŽennes

« Quelles actions les Collectivités locales
peuvent-elles envisager face à l’arrivée sur leurs territoires

de migrants Rom de l’Est européen ? »
8h30 – 9h00 Accueil autour d’un café

9h00 - 9h30 Introduction de la journée par Madame Marie-Odile NOVELLI, Vice-Présidente de la Région Rhône-
Alpes déléguée aux solidarités, à la politique de la ville et au logement, Conseil Régional Rhône-Alpes
Présentation de la journée par Monsieur André GACHET, chargé de mission, Alpil

Animation de la journée : Madame Laure CHEBBAH-MALICET, IEP de Lyon

9h30 - 9h45 Diaporama de Monsieur Yves LERESCHE, photographe

9h45 - 11h15 Première table ronde : Regards sur des expériences nationales : de la prise en compte du be-
soin à la mise en œuvre de solutions opérationnelles

Madame Delphine BEAUVAIS, chef de service, association AREAS Gens du voyage, Lille
Monsieur Martin OLIVERA, médiateur, Association Rues et Cités, Montreuil, Seine Saint-Denis
Madame Sibille VOLLUET, chargée de mission, association Roms Action, Grenoble

11h15 - 12h45 Seconde table ronde : Les questions règlementaires et l’outillage législatif : de l’occupation 
sans droit ni titre à la question des droits sociaux et européens

Madame Catherine GROSJEAN, Présidente du Tribunal d’Instance de Villeurbanne
Madame Marion GACHET, coordinatrice régionale, Cimade
Monsieur Antoine MATH, chercheur à l’Institut de Recherches Economiques et Sociales (IRES), membre 
du GISTI

13h00 - 14h00 Buffet

14h00 - 14h30 La dimension européenne :

Monsieur Yves LERESCHE, photographe, Lausanne, Suisse
Monsieur Fabrizio IMERIANI, chargé de mission, association San Donato, Turin, Italie

14h30 - 16h00 Restitution et synthèse des travaux de la journée par le «Jury d’observateurs»

Monsieur Jean-Pierre LACROIX, Président de Aralis, ancien Préfet de la région Rhône-Alpes
Monsieur Claude JACQUIER, enseignant et directeur de recherche au CNRS
Monsieur Christian ARNAUD, directeur de ISM Corum à Lyon

Débat avec la salle

16h00 - 16h30 Présentation du « kit » d’action : 
un recueil des documents essentiels et les pistes d’actions possibles

Clôture de la journée

•

•
•
•

•
•
•
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•
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Kit dÕaction
« Quelles actions les Collectivités locales peuvent elles envisager

face à l’arrivée sur leurs territoires de migrants Rom de l’Est européen ? »

Fiches pratiques
(lecture du phénomène)

n°1 Le droit au séjour des européens : l’Europe et la circulation des personnes
n°2 Le travail des européens et les mesures transitoires vis-à-vis du marché du travail
français
n°3 Les droits sociaux des citoyens européens
n°4 Le droit au logement pour les citoyens européens en France
n°5 (1/2) L’occupation sans droit ni titre d’un local à usage d’habitation
n°5 (2/2) L’occupation sans droit ni titre d’un terrain

Fiches actions
(outils pour intervenir)

n°1 Le squat et les squatteurs : réalités, représentations et moyens d’intervention
n°2 Compétences et connaissances : répartition des compétences et connaissance parta-
gée
n°3 Intervention sociale et droit commun : la difÞcile coordination du travail de terrain
n°4 Les MOUS : un outil visant à résorber le mal-logement par une programmation d’habitat 
adapté
n°5 La gestion de la vacance : Des segments d’offre et un moyen de limiter l’ouverture de 
squats
n°6 L’approche « ordre public » dans la gestion des occupations : Les expulsions, les mesu-
res d’éloignement et les retours Anaem

Fiches annexes

n°1 Coordonnées des associations, collectifs et réseaux
n°2 Expériences nationales : de la prise en compte du besoin à la mise en œuvre de solu-
tions opérationnelles
n°3 Liste des métiers ouverts aux ressortissants des Etats européens soumis à des disposi-
tions transitoires
n°5 Modèle de convention de mise à disposition temporaire
n°6 Souscription aux actes du colloque

Sommaire du kit d’action
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1 Le droit au séjour des européens

LÕEurope et la circulation des personnes

jo
ur

nŽ
e 

de
 tr

av
ai

l M
ig

ra
tio

n 
in

tr
a-

eu
ro

pŽ
en

ne
s

A
lp

il 
/ R

Ž
gi

on
 R

h™
ne

-A
Lp

es
 / 

23
 s

ep
te

m
br

e 
20

09

La libre circulation des personnes en Europe est un principe qui existe depuis la crŽation de la CommunautŽ 
EuropŽenne en 1957. Ce principe a ŽtŽ introduit au dŽpart pour des motifs Žconomiques.
Tout citoyen de lÕUnion EuropŽenne a le droit de se rendre dans un autre ƒtat membre en disposant dÕune 
carte dÕidentitŽ ou dÕun passeport en cours de validitŽ. Aucun visa de sortie ou dÕentrŽe nÕest imposŽ. Le 
citoyen a le droit dÕ•tre accompagnŽ de sa famille (enfants et parents).

Droit de sŽjour de moins de trois mois

Pour un sŽjour de moins de trois mois, le citoyen est 
considŽrŽ comme touriste. Il doit avoir une assurance 
maladie de son pays dÕorigine et des ressources sufÞ-
santes pour rester en France. Le niveau de ressource 
minimum par personne nÕest pas clairement Žtabli.

Attention : Le citoyen ne doit pas troubler lÕordre public 
ni travailler sans autorisation, sinon la prŽfecture peut 
prendre une mesure dÕŽloignement APRF (Arr•tŽ PrŽfec-
toral de Reconduite ˆ la Fronti•re).
Cette dŽcision peut •tre contestŽe dans les 48 heures 
devant le Tribunal Administratif (TA) en demandant lÕaide 
dÕun avocat.

Droit de sŽjour dÕune durŽe supŽrieure ˆ 
trois mois

Pour un sŽjour de plus de trois mois, tout citoyen de 
lÕUnion doit se prŽsenter ˆ la mairie de son lieu de rŽsi-
dence aÞn dÕy •tre enregistrŽ. Pour le moment cepen-
dant (septembre 2009), lÕarr•tŽ du minist•re Þxant lÕobli-
gation de cet enregistrement nÕa pas encore ŽtŽ publiŽ, 
le formulaire nÕest donc pas encore disponible.

M•me si ce nÕest pas une obligation dÕen dŽtenir un, il 
est possible de demander ˆ la prŽfecture un titre de sŽ -
jour.

Le citoyen a le droit de rester en France si :

Il dispose de ressources sufÞsantes et une assu-
rance maladie (remarque: la cour administrative de 
Douai a rappelŽ, le 3 juin 2008, quÕaucune condition 
relative ˆ la provenance des ressources nÕŽtait prŽ-
vue par la loi: le motif selon lequel la personne ne 
justiÞait pas de ressources personnelles sufÞsantes 
nÕest pas fondŽ) ;
Ou sÕil travaille (avec une autorisation pour les res-
sortissants Bulgares ou Roumains);
Ou sÕil poursuit des Žtudes ou une formation profes-
sionnelle et quÕil dispose dÕune assurance maladie 
et de ressources sufÞsantes;
Ou sÕil est membre de la famille dÕune des personnes 
se trouvant dans un des cas citŽs prŽc•demment :

En Žtant membre de la famille et citoyen de lÕUnion 
EuropŽenne, il est possible de se faire dŽlivrer une 
carte de sŽjour mention Ç CE Ð Membre de la fa-
mille Ð Toute activitŽ professionnelle È;
En Žtant membre de la famille et non-europŽen, 
il est Žgalement possible de se faire dŽlivrer une 
carte de sŽjour pour sÕinstaller en France. (Atten-
tion : le Conseil dÕƒtat a annulŽ les dispositions du 
code de lÕentrŽe et du sŽjour des Žtrangers et du 
droit dÕasile qui imposait dÕintroduire la demande 
de titre dans un dŽlai de 2 mois, alors que le dŽlai 
ne peut •tre infŽrieur ˆ 3 mois.)

Droit de sŽjour permanent

Si le citoyen europŽen est en France depuis 5 ans de 
mani•re rŽguli•re (conditions ŽvoquŽes ci-dessus) et 
ininterrompue (interruption de moins de 6 mois par an), il 
acquiert un droit au sŽjour permanent.
La prŽfecture lui dŽlivre une carte de sŽjour de 10 ans 
renouvelable.
Ce droit existe aussi pour les membres de sa famille qui 
sont en France avec lui depuis 5 ans.

Il peut faire la demande dÕune carte de sŽjour mention : 
Ç CE-sŽjour permanent - toutes activitŽs professionnel -
les È ou Ç CE sŽjour permanent - toutes activitŽs profes-
sionnelles, sauf salariŽes È aupr•s de la prŽfecture. 

Le ressortissant perd son droit au sŽjour permanent sÕil 
quitte le territoire fran•ais pendant une durŽe de plus de 
2 ans ou sÕil trouble lÕordre public.

¥

¥

¥
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et les mesures transitoires vis-ˆ-vis du marchŽ du travail fran•ais
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Les mesures transitoires en question :  Les traitŽs dÕadhŽsion du Luxembourg en 2005 auto-
risent les ƒtats membres ˆ restreindre temporairement, aux nouveaux Žtats membres, le libre acc•s ˆ leur 
marchŽ de lÕemploi aux seuls mŽtiers caractŽrisŽs par des difÞcultŽs de recrutement. Quinze ƒtats, dont la 
France, appliquent des restrictions ˆ lÕŽgard des travailleurs venant de Bulgarie ou de Roumanie, tandis que 
les dix autres leur ont ouvert leur marchŽ du travail. La pŽriode globale de transition, dÕune durŽe maximale 
de sept ans, est divisŽe en trois phases. Pour les travailleurs Roumains et Bulgares, la deuxi•me phase de la 
pŽriode transitoire a commencŽ le 1er janvier 2009 et les dispositions transitoires cesseront de sÕappliquer, 
en ce qui concerne la Bulgarie et la Roumanie, au plus tard le 31 dŽcembre 2013.

Les dispositions relatives
aux mesures transitoires 

Pour un nouveau ressortissant europŽen (roumain ou 
bulgare), dont le statut est rŽgit par un rŽgime transitoire, 
lÕacc•s au marchŽ du travail est actuellement limitŽ ̂  150 
mŽtiers (Arr•tŽ du 18 janvier 2008 relatif ˆ la dŽlivrance, 
sans opposition de la situation de lÕemploi, des autorisa-
tions de travail aux ressortissants des Etats de lÕUnion 
europŽenne soumis ˆ des dispositions transitoires) et ˆ 
lÕobligation de dŽtention dÕune autorisation de travail.
Cf. Þche annexe pour la liste des mŽtiers ouverts.

La procŽdure de demande dÕautorisation se fait aupr•s 
de la Direction DŽpartementale du Travail, de lÕEmploi et 
de la Formation Professionnelle (DDTEFP).

Le citoyen europŽen, nouveau ressortissant, nÕa pas ac-
c•s aux organismes dÕaide ˆ la recherche dÕemploi (ex: 
ANPE, agence dÕintŽrim, entreprise dÕinsertion) sauf sÕil 
a travaillŽ en France (sur ce sujet, une recherche appro-
fondie est en cours).

LÕautorisation de travail

Pour travailler en France dans ce cas, le citoyen doit dŽ-
tenir une autorisation de travail.
Pour obtenir cette autorisation :
1) Trouver un employeur qui doit rŽdiger une promesse 
dÕembauche et la remettre ˆ la direction du travail, en 
joignant une copie de la pi•ce dÕidentitŽ du ressortissant 
ainsi quÕun justiÞcatif de domicile ou une attestation de 
domiciliation.
La promesse dÕembauche doit obligatoirement faire 
mention des ŽlŽments suivants: nature et durŽe du 
contrat de travail, poste et secteur dÕactivitŽ de lÕemploi 
proposŽ, niveau de rŽmunŽration horaire, date dÕembau-
che.
2) Le ressortissant doit •tre payŽ au moins le SMIC 
horaire quelque soit le nombre dÕheures prŽvues dans 
son contrat, pour un contrat de travail Žquivalent ˆ un 
temps-plein.

La durŽe de la procŽdure varie entre 1 et 3 mois : la 
DDTEFP va vŽriÞer si lÕentreprise respecte les r•gles du 
code du travail, premi•rement en procŽdant ˆ lÕexamen 
de la promesse dÕembauche, deuxi•mement en diligen-
tant une inspection du travail dans lÕentreprise.

CÕest ˆ lÕissue de ces deux Žtapes, au moment de la 
validation du contrat de travail et si lÕinspection nÕa pas 
rŽvŽlŽ de manquement ˆ la lŽgislation du travail, que la 
taxe ANAEM doit •tre payŽe. 

D•s obtention de lÕautorisation de travail, le ressortis-
sant peut se rendre ˆ la prŽfecture pour obtenir son titre 
de sŽjour. 
Attention : En pratique, lÕemployeur doit sÕacquitter de 
la taxe ˆ lÕANAEM (voir le tableau au verso) mais cet-
te obligation est contestable et un recours contentieux 
peut •tre fait (se renseigner aupr•s du GISTI ou de la 
Cimade).

Si lÕautorisation de travail est refusŽe, le ressortissant 
peut contester cette dŽcision en effectuant un recours 
gracieux aupr•s de la DDTEFP (lÕaide dÕun avocat nÕest 
dans ce cas pas nŽcessaire) ou un recours contentieux 
aupr•s du Tribunal Administratif dans les 2 mois de la 
dŽcision.

Travailler en France
sans autorisation de travail

Il existe quelques cas durant la pŽriode transitoire o• le 
citoyen europŽen, nouveau ressortissant, nÕa pas besoin 
de demander une autorisation de travail :

Si celui-ci est employŽ par une entreprise dÕun autre 
Žtat membre et quÕil vient exercer son mŽtier en 
France ;
SÕil a rŽussi en France un dipl™me correspondant au 
master (bac+4).

Travailler et •tre Žtudiant en France

LorsquÕun citoyen europŽen membre dÕun pays soumis 
au rŽgime transitoire vient Žtudier en France et souhaite 
travailler ˆ c™tŽ de ses Žtudes :

Il ne peut pas travailler plus de 964 heures par an 
(environ 20 h par semaine) ;
Il doit •tre en possession de la carte ÇCE-ŽtudiantÈ 
qui vaut autorisation de travail.

Une dŽclaration nominative de son employeur doit •tre 
faite aupr•s de la prŽfecture (avec une photocopie de sa 
carte de sŽjour).

¥
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¥

¥



F
ic

he
  p

ra
tiq

ue
 n

¡ 
2

jo
ur

nŽ
e 

de
 tr

av
ai

l M
ig

ra
tio

n 
in

tr
a-

eu
ro

pŽ
en

ne
s

A
lp

il 
/ R

Ž
gi

on
 R

h™
ne

-A
Lp

es
 / 

23
 s

ep
te

m
br

e 
20

09

Percevoir des indemnitŽs ch™mage
en France

En cas de perte de travail, le ressortissant peut sÕinscrire 
ˆ lÕANPE et il peut percevoir des allocations sÕil remplit 
les conditions nŽcessaires.

SÕil cherche un emploi en France et quÕil a travaillŽ dans 
un autre pays de lÕEEE (Espace ƒconomique EuropŽen), 
il peut bŽnŽÞcier de prestations en France, sous certai-
nes conditions : Il doit se prŽsenter aux Assedics avec 
un formulaire E 301 demandŽ dans son ancien pays, et il 
doit avoir travaillŽ au moins un jour en France.

SÕil percevait des allocations ch™mage dans un autre 
pays de lÕEEE, le citoyen peux en bŽnŽÞcier durant 3 
mois en France ̂  condition dÕ•tre inscrit comme deman -
deur dÕemploi dans cet autre pays, dÕy avoir recherchŽ 
un emploi durant au moins 4 semaines, dÕ•tre en pos-
session du formulaire E 301 (ˆ demander dans le pays 
de provenance) et dÕ•tre inscrit aux Assedics dans les 7 
jours de son arrivŽe en France.

SÕil a dŽmissionnŽ de lÕemploi quÕil occupait dans son 
pays pour suivre son conjoint ou concubin ayant trouvŽ 
du travail en France, ce citoyen europŽen peut percevoir 
des prestations, selon trois conditions :

avoir travaillŽ au moins une journŽe en France
pouvoir bŽnŽÞcier dÕune allocation dans son pays 
•tre en possession du formulaire E 301 dument rem -
pli avant le dŽpart. 

¥
¥
¥

Pour information :
Les ressortissants non soumis ˆ un rŽgime 
transitoire

Le citoyen europŽen  dont le statut nÕest pas rŽgi par un 
rŽgime transitoire nÕa pas besoin dÕautorisation de travail 
et peut exercer toute activitŽ Žconomique salariŽe ou 
non salariŽe dans les m•mes conditions que les  citoyens 
fran•ais (ˆ lÕexception de certains emplois publics).
Il peux sÕinscrire ˆ lÕANPE et bŽnŽÞcier de ses services.

Le travail des europŽens

Taxes ANAEM en fonction du type de contrat



F
ic

he
  p

ra
tiq

ue
 n

¡ 
3 Les droits sociaux

des citoyens europŽens
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Avec la mise en place du Marché commun et de la liberté de circulation des travailleurs, les citoyens euro-
péens devaient pouvoir trouver une certaine égalité des droits en matière sociale. A l’origine, le traité de 
Rome avait pu rendre effectif le marché unique des travailleurs en faisant en sorte que les différences dans 
les régimes de sécurité sociale ne puissent pas constituer une entrave pour les travailleurs migrants voulant 
utiliser leur droit d’exercer une activité professionnelle sur le territoire d’un autre Etat. Parmi les principes 
visant ˆ ne pas pŽnaliser le travailleur exer•ant son droit ˆ la libre circulation, Þgure lÕŽgalitŽ de traitement 
entre nationaux et travailleurs migrants. Ce principe d’égalité entre citoyens européens s’est étendu au-delà 
des seuls salariés.

LES PRESTATIONS FAMILIALES

L’accès aux prestations familiales a subi de nombreuses 

modifications législatives.

Les ressortissants en France
depuis moins de 3 mois

En r•gle gŽnŽral, les citoyens europŽens ne pourront 
prŽtendre ˆ des prestations sociales. 

Les ressortissants en France
depuis plus de 3 mois

Pour prétendre aux prestations familiales: 

Le ressortissant doit disposer dÕun droit au sŽjour 
(travailler, étudier, disposer de ressources suffisan-
tes...). La circulaire du 3 juin 2009 prŽcise que se-
ront considŽrŽs comme disposant de ressources 
suffisantes, les personnes qui disposent ou dispo-
seront du montant du RSA ou de lÕallocation de so-
lidarité aux personnes âgées pendant une période 

de 6 mois. 
SÕagissant des personnes inactives, Žtudiantes ou 
demandeurs dÕemploi, la condition de rŽsidence 
pour bénéficier des prestations familiales est fixée 

ˆ plus de 6 mois. 

Attention: les demandeurs en France depuis moins de 
5 ans qui bénéficiaient des prestations à la date de ces 

nouvelles mesures, continuent d’en bénéficier.

Le citoyen europŽen devra fournir ˆ la Caisse dÕalloca-
tion familiale de son dŽpartement, la preuve des condi -
tions de séjour exposées ci-dessus et: 

le dossier de demande dÕallocations fourni par la 
CAF džment remplie.
son passeport ou sa carte dÕidentitŽ ;
les actes de naissance de ses enfants ;
une attestation de domicile (ou une domiciliation dŽ -
livrŽe par un CCAS ou un organisme agrŽŽ)
les certificats de scolarité de ses enfants ;

un relevŽ dÕidentitŽ bancaire.

Bénéficier du Revenu de Solidarité Active (RSA)

Avoir plus de 25 ans et moins de 65 ans

¥

¥

-

-
-
-

-
-

¥

RŽsider en France depuis plus de 3 mois prŽcŽdant 
la demande.
Disposer dÕun droit au sŽjour rŽgulier en France

Attention : la condition de rŽsidence de plus de 3 mois 
ne s’applique pas: aux personnes exerçant une activité 

professionnelle dŽclarŽe, personnes en incapacitŽ tem-
poraire d’exercer pour des raisons médicales, person-
nes suivant une formation professionnelle ou inscrites 
en tant que demandeurs dÕemploi et ascendants ou des-
cendants de ces personnes.

Le citoyen européen ne pourra pas bénéficier du RSA 

sÕil nÕa pas encore travaillŽ en France et recherche un 
emploi

LÕACCéS Ë LA PROTECTION MALADIE
ET LÕACCéS AUX SOINS

En France depuis moins de 3 mois

Le citoyen europŽen doit avoir une assurance maladie 
de son pays. Mais sÕil a besoin de se faire soigner, les 
dŽpenses lui incombent. En cas Ç dÕurgence vitale È, et 
s’il n’est pas en mesure de payer, il pourrait bénéficier 

dÕun syst•me de soins urgents.

En France depuis plus de 3 mois

La CMU et CMU-c (complŽmentaire)

Pour bénéficier de la CMU ou CMU-c, le ménage doit :

•tre rŽgulier sur le territoire fran•ais
vivre en France depuis plus de 3 mois
ne pas dŽpasser un certain revenu 

(cette prestation bénéficie aux personnes à charge)

LÕAME (Aide MŽdicale dÕEtat)

Pour bénéficier de l’AME:

Etre en France depuis plus de 3 mois
Ne pas •tre rŽgulier sur le territoire (dans le cas des 
citoyens européens, par exemple, ne pas disposer 

des ressources suffisantes et d’une assurance ma-
ladie)
Ne pas dŽpasser un certain plafond de ressources 
(correspondant à ceux de la CMU-c)

¥

¥

¥
¥
¥

¥
¥
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Le droit au logement

pour les citoyens europŽens en France
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LE DROIT À L’HÉBERGEMENT EN FRANCE

L’hébergement d’urgence

Le citoyen europŽen peut sans condition, sÕil nÕa de lieu 
o• dormir, solliciter les structures dÕhŽbergement dÕur-
gence, en tŽlŽphonant au 115. Il doit donner un nom 
(pour lui et les personnes qui lÕaccompagnent) sans 
avoir toutefois ˆ prouver son identitŽ. De la m•me ma -
ni•re, il nÕa pas ˆ donner sa nationalitŽ ni montrer un 
quelconque titre de sŽjour. Cet hŽbergement dÕurgence 
nÕest limitŽ ˆ aucune situation de personne.

Il est cependant possible quÕil nÕy ait pas de place lors-
que lÕon sollicite le 115.

Auparavant, le renouvellement des attributions des pla -
ces se faisait toutes les deux ou trois nuits et il fallait ap -
peler de nouveau le 115 pour voir la prise en charge se 
poursuivre. AujourdÕhui, la loi fran•aise donne le droit de 
rester dans le foyer, jusquÕˆ ce quÕune proposition plus 
pŽrenne soit faite (article L. 345-2-3 du code de lÕaction 
sociale et des familles) sauf si la personne a un compor-
tement dangereux pour les autres ou quÕelle ne respecte 
pas le r•glement intŽrieur. En arrivant dans un foyer, il est 
normal dÕexprimer le souhait de rester jusquÕˆ ce quÕune 
autre proposition dÕhŽbergement adaptŽ soit formulŽe; 
si cette personne ne peut pas rester, il est possible de 
contacter un avocat pour contester cette Þn de prise en 
charge.

Le droit à l’hébergement opposable

Depuis le 1er janvier 2008, lÕacc•s ˆ un logement dŽcent 
et indŽpendant est devenu une obligation de rŽsultat ga -
rantie par lÕEtat. Cette obligation existe  aussi en ce qui 
concerne lÕacc•s ̂  un hŽbergement adaptŽ. CÕest-ˆ-dire 
que toute personne doit avoir un hŽbergement et dispo -
ser de la possibilitŽ de se stabiliser.

Si des demandes dÕhŽbergement ont ŽtŽ faites et sont 
restŽes sans rŽponses, il est possible de saisir la Com-
mission de MŽdiation DALO. Cette commission peut 
dŽsigner la situation du requŽrant comme prioritaire et 
urgente dans un dŽlai dŽÞni par la loi puis transmettre 
au prŽfet sa demande aÞn quÕil lui propose une solution 
dÕhŽbergement.

LE DROIT AU LOGEMENT EN FRANCE

Un citoyen europŽen peut naturellement prendre contact 
directement avec un propriŽtaire ou une rŽgie pour se 
loger dans le parc privŽ. Il doit en gŽnŽral prŽsenter son 
identitŽ, avoir un garant, verser un caution qui Žquivaut ̂  
un mois de loyer et, parfois, prŽvoir des frais dÕagence.

Les logements sociaux

Pour faire une demande aupr•s dÕorganismes de loge-
ment dit ÇHLMÈ(Habitation ˆ Loyer ModŽrŽ), un citoyen 
europŽen doit remplir un dossier aupr•s de chaque or -
ganisme HLM de son choix.

Il est tenu de sŽjourner rŽguli•rement en France (cf. Þche 
pratique n¡1). SÕil dispose dÕun titre de sŽjour, il doit •tre 
valide et dÕune durŽe supŽrieur ˆ trois mois. Ses res-
sources doivent •tre infŽrieures ou Žgales ˆ un montant 
dŽterminŽ selon la composition de son mŽnage (exem-
ple : pour une personne seule, le plafond est de 20 477 
euros par an. Cela correspond au montant inscrit sur 
son avant-dernier avis dÕimposition).

Il nÕest en aucun cas obligŽ de rŽsider dans la ville ou 
la commune o• il souhaite habiter pour en faire la de -
mande.

Le Droit au Logement Opposable

Depuis le 1er janvier 2008, le droit au logement est op-
posable et donne une obligation de rŽsultat ˆ lÕEtat. 
CÕest-ˆ-dire que toute personne respectant certaines 
conditions doit avoir un logement.

Si le citoyen europŽen est en France de mani•re perma-
nente et rŽguli•re (DŽcret du 8 septembre 2008), et quÕil 
ne dispose pas dÕun logement dŽcent et indŽpendant 
pour lui et sa famille ou quÕil va •tre expulsŽ de son lo-
gement (dÕautres catŽgories prioritaires existent), il peut 
saisir la Commission de MŽdiation DALO. Cette com -
mission peut dŽsigner sa situation comme prioritaire et 
urgente puis transmettre au PrŽfet sa demande dans un 
dŽlai dŽÞni par la loi, aÞn quÕil lui propose une solution 
de relogement adaptŽ.

Le citoyen peut bŽnŽÞcier des Aides au Logement.
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L’occupation sans droit ni titre

dÕun local ˆ usage dÕhabitation (1/2)
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LÕoccupation sans droit ni titre dÕun immeuble ou local dÕhabitation : Une personne installée 
dans un local d’habitation sans l’autorisation du propriétaire a des droits, malgré l’illégalité 
de la situation.

Principe

Le propriŽtaire ou la police ne peuvent pas expulser 
les personnes installŽes dans les lieux sans dŽcision 
de justice (article 61 de la loi du 9 juillet 1991). 

M•me si lÕoccupation nÕest pas autorisŽe, elle ne consti-
tue pas un dŽlit, les occupants ne peuvent donc pas •tre 
poursuivi pŽnalement ˆ ce titre. En revanche, ils peuvent 
l’être pour dégradation de biens, par exemple.

Remarque: la tr•ve hivernale du 1er novembre au 15 
mars nÕest, en pratique, gŽnŽralement pas applicable 
aux occupants « sans droit ni titre ».

ProcŽdure applicable

Le propriŽtaire saisit le Tribunal dÕinstance du lieu 
de lÕimmeuble. Si le terrain appartient au domaine 
public, il saisit le Tribunal administratif. 

Une fois le tribunal saisi, lÕoccupant sans droit ni ti-
tre sera assignŽ en son nom (un huissier lui remettra 
une lettre ou un avis passage si les occupants sont 
absents) et pourra obtenir des dŽlais soit: 

Devant le juge des rŽfŽrŽs afin d’obtenir une 

ordonnance de rŽfŽrŽ
Le juge peut •tre saisi pour une ordonnance 
dÕheure ˆ heure si lÕurgence de la situation 
le justifie. 

Le juge des requ•tes  sera saisi, si lÕhuissier 
de justice n’a pas pu identifier les occupants, 

et dans ce cas les occupants  nÕauront pas 
connaissance de la procŽdure. Pour cela, il 
est préférable de toujours s’identifier.

LÕassistance dÕun avocat nÕest pas obligatoire mais vive-
ment conseillŽe. Dans tous les cas, il est important de se 
prŽsenter au tribunal pour sa dŽfense.

Le jugement sera signifié par huissier aux occu-
pants. Le juge peut accorder des dŽlais pour quitter 
les lieux:

Un dŽlai qui commence au moment de la 
notification du jugement qui peut aller de 3 

mois ˆ 1 an.
Un dŽlai qui commence ˆ compter du com -
mandement de quitter les lieux qui est de 2 

mois. Ce dŽlai est appliquŽ ˆ chaque fois 
que le juge ne le retire pas expressément, il 

peut aussi le proroger de 3 mois. 

Un commandement de quitter les lieux est dŽlivrŽ 
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par l’huissier. A partir de ce moment, l’expulsion ne 

peut pas avoir lieu avant un dŽlai de 2 mois sauf si 
le juge lÕa annulŽ. 

Le concours de la force publique  accordŽe et signi-
fié aux occupants avec une date à partir de laquelle 

l’expulsion peut avoir lieu.

Exceptions :
Evacuation des occupants
sans dŽcision de justice

En cas de flagrant délit: le consensus est fixé à 48h, au 

delˆ de ce dŽlai dÕoccupation, une dŽcision de justice 
est nŽcessaire.

En cas de violation de domicile

La violation de domicile peut aussi •tre condamnŽe pŽ -
nalement, mais le tribunal correctionnel ne pourra pas 
ordonner l’expulsion. En revanche, et depuis la loi du 5 

mars 2007, le propriétaire peut demander l’expulsion et 

poursuivre cette procŽdure :

lÕoccupation illicite doit •tre constatŽe par la police
lÕendroit occupŽ doit •tre le domicile des personnes 
propriŽtaire ou locataire
les occupants sans droit ni titre sont entrŽs par voie 
de fait, manÏuvre, menace ou contrainte
le propriŽtaire ou le locataire doit dŽposer plainte 
(pour violation de domicile par exemple)

une mise en demeure notifiée par le préfet doit être 

affichée sur les lieux pendant 24h minimum.

une fois les 24 h passées, l’expulsion peut avoir 

lieu. 

LÕarr•tŽ de pŽril imminent:

En cas de danger grave et imminent, le maire peut pren-
dre un arr•tŽ motivŽ mettant en demeure les occupants 
dÕŽvacuer lÕimmeuble. Le prŽfet peut se substituer au 
maire si celui-ci ne prend pas les mesures nŽcessaires.

Dans des cas d’extrême urgence le maire peut deman-
der le concours de la force publique au préfet afin de 

procŽder ˆ lÕŽvacuation sans dŽcision de justice. 
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LÕoccupation sans droit ni titre

dÕun terrain (2/2)
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LÕoccupation sans droit ni titre dÕun terrain : Les personnes installées sur un terrain afin d’y 
rŽsider sans lÕautorisation du propriŽtaire ont des droits, malgrŽ lÕillŽgalitŽ de la situation. 
Les personnes pouvant •tre amenŽes ˆ rŽsider irrŽguli•rement sur un terrain, peuvent aussi 
bien appartenir ˆ la communautŽ des gens du voyage (toutes les aires dÕaccueil nÕŽtant pas 
mises en place) que correspondre ˆ des situations dÕextr•me prŽcaritŽ par manque de loge-
ment. Il est aussi nŽcessaire et important, de distinguer les personnes installŽes avec des 
vŽhicules en Žtat de mobilitŽ (caravanes) et les abris de fortune.

Principe

Le propriŽtaire ou la police ne peuvent pas expul -
ser les personnes installŽes (rŽsidences mobiles ou 
abris de fortune) sur un terrain sans dŽcision de jus -
tice (article 61 de la loi du 9 juillet 1991). 

Remarque: la tr•ve hivernale du 1er novembre au 15 
mars nÕest pas applicable aux occupants sans droit ni 
titre dÕun terrain.

ProcŽdure applicable

Le propriŽtaire saisit le Tribunal de Grande Instance 
du lieu du terrain. Le terrain appartient au domai -
ne public, dans ce cas le Tribunal Administratif est 
compŽtent. 

Une fois le tribunal saisi, lÕoccupant sans droit ni ti-
tre sera assignŽ en son nom (un huissier lui remettra 
une lettre ou un avis passage si les occupants sont 
absents) et pourra obtenir des dŽlais soit: 

Devant le juge des rŽfŽrŽs aÞn dÕobtenir une 
ordonnance de rŽfŽrŽ
Le juge peut •tre saisi pour une ordonnance 
dÕheure ˆ heure si lÕurgence de la situation 
le justiÞe. 
Le juge des requ•tes  sera saisi, si lÕhuissier 
de justice nÕa pas pu identiÞer les occupants, 
et dans ce cas les occupants  nÕauront pas 
connaissance de la procŽdure. Pour cela, il 
est prŽfŽrable de toujours sÕidentiÞer.

LÕassistance dÕun avocat nÕest pas obligatoire mais vive-
ment conseillŽe. Dans tous les cas, il est important de se 
prŽsenter au tribunal pour sa dŽfense.

Le jugement sera signiÞŽ par huissier aux occu-
pants. Le juge peut accorder des dŽlais pour quitter 
les lieux:

Un dŽlai qui commence au moment de la 
notiÞcation du jugement qui peut aller de 3 
mois ˆ 1 an.
Un dŽlai qui commence ˆ compter du com -
mandement de quitter les lieux qui est de 2 
mois. Ce dŽlai est appliquŽ ˆ chaque fois 
que le juge ne le retire pas expressŽment, 
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il peut aussi le proroger de 3 mois. Ce dŽlai 
sÕappliquent pour les locaux dÕhabitation. 

Un commandement de quitter les lieux est dŽlivrŽ 
par lÕhuissier. A partir de ce moment, lÕexpulsion ne 
peut pas avoir lieu avant un dŽlai de 2 mois sauf si 
le juge lÕa annulŽ. 

Le concours de la force publique accordŽe et signi -
ÞŽ aux occupants avec une date ˆ partir de laquelle 
lÕexpulsion peut avoir lieu.

Exceptions : 
Evacuation des occupants
sans dŽcision de justice

RŽsidences mobiles et trouble ˆ la sŽcuritŽ, salubritŽ et 
tranquilitŽ publique (loi du 5 juillet 2000, Art 9): 
Il sÕagit dÕune procŽdure simpliÞŽe. Pour son application 
plusieurs conditions cumulatives doivent •tre remplies: 

La commune est inscrite au shŽma dŽpartementa-
le et remplit ses obligations concernant la mise en 
place des aires dÕaccueil, soit elle dŽcide, sans y 
•tre tenue, de contribuer au Þnancement dÕune telle 
aire ou elle appartient ˆ un groupement de commu -
nes qui sÕest dotŽ de compŽtences pour la mise en 
oeuvre du schŽma dŽpartemental.

Un arr•tŽ municipal a ŽtŽ prit par le Maire aÞn dÕin-
terdire le stationnement des rŽsidences mobiles

LÕinstallation constitue un trouble ˆ la salubritŽ, sŽ-
curitŽ ou tranquilitŽ publique

La procŽdure applicable

Des rŽsidences mobiles se sont installŽes en viola-
tion de lÕarr•tŽ municipal dÕinterdiction de station-
ner
Le maire (qui peut se substituer au propriŽtaire) ou le 
propriŽtaire du terrain demande au prefet de mettre 
en demeure les occupants de quitter les lieux
La mise en demeure est notiÞŽe aux occupants et 
afÞchŽe en mairie
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Un dŽlai est inscrit sur cette mise en demeure qui ne 
peut •tre infŽrieur ˆ 24h.

Dans ce dŽlai, les occupants peuvent intro -
duire un recours devant le Tribunal adminis-
tratif contre cette mise en demeure. Le juge 
disposera de 72 h pour se prononcer. Cette 
saisine est suspensive.
En lÕabsence de recours ou dÕannulation de 
la mise en demeure, le prŽfet peut autori-
ser lÕŽvacuation du terrain. Le propriŽtaire 
peut sÕy opposer et le prŽfet lui demandera 
de prendre les mesures nŽcessaires aÞn de 
faire cesser les troubles. 

LÕinstallation en rŽunion
sur un terrain :
Un nouveau dŽlit

Depuis la loi du 18 mars 2003, dite loi sur la sŽcuritŽ in-
tŽrieure, le fait de sÕinstaller sur un terrain peut constituer 
un dŽlit. 

Pour cela : le terrain appartient ˆ lÕEtat, la rŽgion, un 
Žtablissement public, une personne privŽe, ˆ une com -
mune o• le shŽma dŽpartemental ˆ ŽtŽ adoptŽ, inscrite 
et  respectant ses obligations dÕaires dÕaccueil ou ˆ une 
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commune o• le shŽma dŽpartemental ˆ ŽtŽ adoptŽ et 
non inscrite. 

Remarque: le juge correctionnel ne peut pas ordonner 
lÕexpulsion du terrain. 

Le dŽlit peut •tre constituŽ lorsque des personnes se 
sont installŽes en rŽunion sur un terrain en vue dÕy habi-
ter sans autorisation. Dans cette hypoth•se, elles seront 
convoquŽes au tribunal correctionnel par proc•s verbal 
soit par comparution immŽdiate en cas de ßagrant dŽlit. 
Attention: La saisie des vŽhicules automobiles est pos-
sible en vue de leur conÞscation par la juridiction pŽnale 
sauf sÕil sÕagit de vŽhicules dÕhabitation. 

Les peines susceptibles dÕ•tre donnŽes par le juge: 6 
mois dÕemprisonnement et 3750 euros dÕamende

Remarque: Le code pŽnal prŽvoit (Art. 322-1) que la 
destruction, la dŽgradation ou la dŽtŽrioration dÕun bien 
appartenant ˆ autrui est punie de deux ans dÕemprison-
nement et de 30 000 euros dÕamende, sauf sÕil nÕen est 
rŽsultŽ quÕun dommage lŽger. Cette disposition sÕap-
plique lors de la destruction de caravane. Ce vŽhicule 
peut aussi •tre protŽgŽ car constituant le domicile de la 
personne. 

LÕoccupation sans droit ni titre dÕun terrain
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 1 Le squat et les squatteurs
RŽalitŽs, reprŽsentations et moyens dÕintervention
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ProblŽmatique
Contexte / enjeux

Contours et dŽÞnition des squats

ætre squatteur nÕest pas un Žtat : cÕest une situation

Le terme Ç squatteur È ou Ç occupant  È dŽsigne une 
personne sans logement qui sÕinstalle illŽgalement 
dans un local ou sur un terrain inoccupŽ

Sous le m•me terme gŽnŽrique de Ç squat È peuvent 
•tre associŽes des formes dÕoccupation diversiÞŽes: 
b‰ti dÕhabitation, commercial ou industriel, occupa-
tion de terrain dans des abris de fortunes ou des 
vŽhicules, campement de fortune, bidonville

Entre occupations choisies et revendicatives (squats 
politiques ou culturels) et occupations par dŽfaut 
(squats de la pauvretŽ),

Les squats, et plus particuli•rement les squats de la 
pauvretŽ, sont des lieux dÕhabitat par dŽfaut

Passage plus ou moins durable de parcours rŽsiden-
tiels marquŽs par la prŽcaritŽ et le blocage ˆ lÕen-
trŽe des dispositifs dÕhŽbergement ou de logement 
(blocages administratifs, faiblesses ou absence de 
ressources, besoins en habitat ne pouvant •tre sa -
tisfaits par les dispositifs existants)

Les principaux motifs du recours au squat

Disparition sans remplacement dÕun parc de logements 
pour des mŽnages aux ressources limitŽes

La disparition des logements Ç de passage È (garni, meu-
blŽ, loyer 1948, etc.) dont la fonction Žtait dÕaccueillir les 
mŽnages aux ressources limitŽes et/ou mobiles (jeunes 
en errance, certains mŽnages migrants, etc.) ne sÕest pas 
accompagnŽ du tarissement des besoins en la mati•re,

InadŽquation entre offre et demande dÕhabitat

Une forme dÕexclusion liŽe au logement rŽsultant des 
difÞcultŽs ou obstacles ˆ lÕacc•s au logement ordinaire 
ou ˆ lÕhŽbergement, 

Insuffisance quantitative de solutions d’habitat 

Manque dÕhŽbergements adaptŽs et de logements ac-
cessibles aux personnes ˆ faible revenu, 
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Inadaptation des structures dÕaccueil dÕurgence

Cette forme dÕhabitat, dernier Þlet avant la rue, est sou-
vent per•ue comme prŽfŽrable aux formules traditionnel -
les dÕhŽbergement et aÞn dÕŽchapper au rapprochement 
avec des personnes que lÕon tient pour plus exclues que 
soi (SDF).

Point de jonction entre des besoins dÕhabitat non satis-
faits et une offre de b‰tis inutilisŽs

Le squat pose enÞn la question de lÕinutilisation de nom-
breux b‰tis, dŽgradŽs ou non (cf. Þche action n¡5).

Faiblesse des ressources, prŽcaritŽ et isolement des mŽ-
nages recourant aux squats

Le bidonville comme le squat sont les derniers Žchelons 
de lÕhabitat prŽcaire. Ils abritent essentiellement les per-
sonnes ou mŽnages les plus paupŽrisŽs, quelquefois en 
situation de rupture (Žconomique, familiale, de santŽ, de 
statut administratif) et ne pouvant compter sur un rŽseau 
de solidaritŽs familiales ou amicales.

Les mŽnages recourant au squat

Ils ne sont pas réunis par des caractéristiques spécifi-
ques communes ...
... m•me si certaines difÞcultŽs se retrouvent largement 
partagŽes (droits sociaux fermŽs ou limitŽs, ressources 
faibles, reprŽsentations nŽgatives vis-ˆ-vis de tel ou tel 
Ç groupe social È)

Des mŽnages fragiles sur le plan des ressources (limitŽes 
ou absentes) ...
... ces ressources limitŽes ou en raison dÕun parcours 
marquŽ par une/des rupture/s relationnelle/s (familiale 
ou conjugale) ou contextuelles (liŽes aux mutations Žco-
nomiques touchant les nationaux comme les Žtrangers : 
pertes dÕemploi, ch™mage), enÞn liŽes ˆ des probl•mes 
sanitaires (pathologies, addictions)

La composition sociologique est très variable selon les 
territoires ...
... et va dŽpendre de nombreux param•tres :  villes ˆ 
forte pression fonci•re, p™les attractifs dÕune jeunesse 
alternative, carrefours migratoires, etc.

Des situations sociales et des attentes diversifiées en 
mati•re dÕhabitat ...
... le regroupement des personnes en catŽgories de si-
tuation (jeunes, toxicomanes, demandeurs dÕasile, res-
sortissants communautaires) ne tŽmoigne pas des be-
soins dÕhabitat (logement individuel, collectif, familial, 
provisoire, etc.), ni des freins qui emp•chent une Žvolu -
tion positive de la situation.
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Objectifs
et moyens dÕintervention

Les squats font pour la plupart l’objet d’une procédu-
re d’expulsion, sans diagnostic des besoins ni reloge-
ments, notamment pour pallier les troubles éventuels 
à l’ordre public. Ce type d’intervention, loin de garan-
tir l’ordre public participe au désordre puisque les an-
ciens occupants d’un site expulsé sont amenés à ouvrir 
de nouveaux squats. A titre d’exemple, les personnes 
connues dans l’agglomération lyonnaise occupent en 
moyenne 4,5 lieux diffŽrents avant dÕ•tre relogŽes, ou 
de s’établir ailleurs

Pourquoi intervenir ?

Intervenir pour éviter le déplacement du problème, 
dans un souci du maintien de l’ordre public 

Mettre en oeuvre une politique volontariste est moins 
coûteuse que le refus d’administrer le problème 
posé par les squats

Administrer un site d’occupation pour mieux répon-
dre à des situations d’exclusion liée au logement 

•

•

•

Mise en Oeuvre

Quels moyens dÕintervention sont mobilisables ?

Pour éviter toute expulsion sans solution et occasionner 
une nouvelle installation, plusieurs axes d’intervention 
sont possibles, avec l’appui d’acteurs compétents :

Mettre en place un travail partenarial préalable avec 
les acteurs associatifs de terrain, voire les acteurs 
institutionnels et bailleurs sociaux et d’hébergement 
temporaire

Organiser la libération d’un squat par la gestion 
temporaire du site : stabilisation du nombre d’oc-
cupants, mise en sécurité des lieux, administration 
du lieu

Procéder à l’évaluation du bâti et au diagnostic des 
besoins des ménages concernés, avec l’appui du 
réseau de partenaires

Mettre en oeuvre des solutions alternatives de sortie 
du squat, avec l’appui des partenaires :

soit sur place, si le bâti occupé le permet, 
par le biais d’un conventionnement d’occu-
pation temporaire du site, (cf. Þche action n¡ 
5)
soit hors site, dans le cadre d’une opération 
de relogement des ménages.

Engager une procédure d’expulsion immédiate, dans 
le cadre dÕune concertation, si le b‰ti et la conÞgu-
ration du site présentent un danger pour ses occu-
pants, avec l’appui du diagnostic partagé (entre le 
propriétaire et les associatifs)

•

•

•

•

-

-

•

Le squat et les squatters
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 2 CompŽtences et connaissance
RŽpartition des compŽtences et connaissance partagŽe
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ProblŽmatique
Contexte / enjeux

Trop souvent la question des compŽtences interf•re 
dans la recherche et la mise en place de solutions ˆ des 
problŽmatiques qui sÕadditionnent : une occupation illŽ-
gale, une population Žtrang•re, la prŽsence dÕenfants, 
lÕinsalubritŽ et lÕinsŽcuritŽ, les risques sanitaires, le trou-
ble ˆ lÕordre public, les travaux et amŽnagements... Qui 
est responsable de quoi ? 
La rŽponse ˆ cette question suppose que lÕon fasse ap-
pel ˆ des r•gles dispersŽes dans lÕarsenal lŽgislatif et 
rŽglementaire : code de la santŽ, de lÕaction sociale et 
des familles, code des communes, code civil ou pŽnal, 
code de la construction et de lÕhabitation, directives 
europŽennes, etc.
Dans le m•me temps lÕurgence rŽclame des actions et la 
question de la dignitŽ des personnes reste posŽe.

Quelques illustrations
de la rŽpartition des compŽtences
En mati•re dÕaction sociale et/ou de santŽ
Les DŽpartements ont compŽtence en mati•re dÕaction 
sociale et de santŽ : aide sociale ˆ lÕenfance, aux fa-
milles, aux personnes ‰gŽes, aux personnes handica-
pŽes, aide aux bŽnŽÞciaires du RMI, responsabilitŽ de 
services sociaux et protection sanitaire.
LÕEtat conserve son pouvoir de rŽglementation gŽnŽrale 
de lÕaide sociale lŽgale et Þxe le taux minimum des pres-
tations sÕy rattachant ainsi que les conditions lŽgales mi-
nimales dÕacc•s ˆ celles-ci.
Les communes ont notamment compŽtence sur lÕattri-
bution de lÕaide sociale facultative par le biais des cen-
tres communaux dÕaction sociale (CCAS) : secours aux 
familles en difÞcultŽ, prestations remboursables ou non 
remboursables.
Formation professionnelle et emploi
Les RŽgions dŽtiennent une compŽtence de droit com -
mun en mati•re de formation professionnelle continue 
et dÕapprentissage, Žlargie ˆ la formation qualiÞante et 
ˆ la formation prŽ-qualiÞante des jeunes de moins de 
26 ans ( plan rŽgional de dŽveloppement des formations 
professionnelles des jeunes et des adultes et  schŽma 
rŽgional des formations de lÕAssociation nationale pour 
la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA).
LÕEtat a compŽtence du Þnancement dÕactions de for-
mation non susceptibles dÕ•tre rattachŽes ˆ une rŽgion, 
ou de nature expŽrimentale (dŽÞnition du cadre juridique 
des interventions de la formation professionnelle ; ma”-
trise du contenu pŽdagogique des formations ; dŽÞnition 
des relations avec les partenaires sociaux ; contr™le des 
obligations des employeurs).
Politique de la ville et logement
La politique de la ville permet de Þnancer des projets 
qui apportent des solutions aux probl•mes qui se po -
sent dans les quartiers fragilisŽs. Elle se dŽcline dans 
les Contrats Urbains de CohŽsion Sociale (CUCS) pour 
les projets de dŽveloppement social et dans les conven -
tions de Renouvellement Urbain pour les opŽrations plus 

lourdes, sur les amŽnagements urbains et lÕHabitat. En 
Rh™ne-Alpes, les Þnanceurs de ces contrats sont en 
particulier lÕEtat, les communes, les intercommunalitŽs, 
les dŽpartements et la RŽgion.
La politique du logement social et la mise en oeuvre du 
droit au logement rel•vent des actions de solidaritŽ na -
tionale et de la responsabilitŽ de lÕƒtat. Pour autant, sur 
le terrain, la mise en oeuvre des politiques de lÕhabitat 
rel•ve dÕune responsabilitŽ partagŽe qui devrait •tre dŽ-
Þnie dans le cadre du Plan DŽpartemental dÕAction pour 
le Logement des Personnes DŽfavorisŽes. Les intercom-
munalitŽs ont la responsabilitŽ du Programme Local de 
lÕHabitat (PLH, programme dÕaction en faveur dÕun dŽ-
veloppement ŽquilibrŽ de lÕHabitat et du logement des 
personnes mal logŽes et dŽfavorisŽes).
La loi nÕa pas ÞxŽ de compŽtence aux RŽgions en mati•-
re de politique de la ville et dÕhabitat. Pour autant, la RŽ-
gion Rh™ne-Alpes sÕinvesti au service de ces politiques 
de solidaritŽ, ˆ hauteur de 70 millions dÕeuros en 2009. 
Son intervention en mati•re dÕhabitat porte essentielle-
ment sur la construction et la rŽhabilitation de 9000 lo -
gements ˆ loyers accessibles ˆ tous. Ce soutien se rŽa -
lise dans le cadre des PLH, ou en direction des publics 
pour lesquels lÕacc•s au logement est difÞcile : jeunes, 
personnes handicapŽes, plus dŽmunis, saisonniers...

Objectif : connaissance des situations

La premi•re dŽmarche doit toujours consister en lÕŽta-
blissement dÕun Žtat des lieux qui int•gre cette diversitŽ 
des approches et la facilite. Il sÕagit de lÕobjectivation 
nŽcessaire pour Žviter les disparitŽs de traitement et les 
inŽgalitŽs territoriales. Le diagnostic a aussi pour objet 
de faciliter la mobilisation des acteurs institutionnels et 
associatifs. Chacun dans le cadre de ses compŽtences 
et prŽrogatives. Le r™le des associations peut souvent 
•tre celui de la mŽdiation entre les autoritŽs et les popu -
lations concernŽes pour faciliter la prise de dŽcisions et 
lÕadŽquation de celles-ci avec la rŽalitŽ du terrain.  

Mise en oeuvre
Les Þches descriptives des situations sont un outil in -
dispensable. Elles doivent comporter les renseigne -
ments qui recouvrent la rŽalitŽ et les perspectives en-
visageables. DÕune part sur les populations en cause 
(dŽnombrement, caractŽristiques sociales et adminis-
tratives, problŽmatiques individuelles et collectives, etc.) 
et dÕautres part sur les conditions matŽrielles (Žtat des 
lieux, contexte juridique, sanitaire, etc.)
Elles doivent Žgalement mentionner la prŽsence des ac-
teurs de terrain et le r™le de chacun dÕentre eux.
La Þche descriptive devient lÕoutil de problŽmatisation 
(Žtat du site et perspectives envisageables, prŽsentation 
des hypoth•ses, ma”trise du peuplement et de lÕexpul-
sion et de ses consŽquences, gestion quotidienne, etc.)
Au-delˆ des items indispensables et communs ˆ tous 
les sites, les Þches descriptives qui ont vocation ˆ deve -
nir des outils pour lÕaction doivent •tre adaptŽes ˆ cha -
que situation.
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 3 Intervention sociale et droit commun
La difÞcile coordination du travail social de terrain
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ProblŽmatique
Contexte / enjeux

L’intervention sociale dans le cadre de l’habitat précaire, 
c’est-à-dire le plus souvent des formes illégales d’occu-
pation ou de l’habitat de fortune, pose le problème de la 
distance qui existe de facto  face au droit commun. 
Cette distance est multiforme :

d’une part par l’absence d’inscription territoriale 
précise des personnes concernées
d’autre part par la nature même des questions qu’el-
les posent.

L’irruption de la problématique du squat ou du campe-
ment bidonville dans une commune constitue un fait 
nouveau qui vient s’imposer dans un contexte où rien 
ne pouvait être prévu pour y faire face. La précarité des 
situations interroge l’ensemble des acteurs de terrain 
autour de l’ exclusion sociale et de l’insertion sans la lé-
gitimité d’intervenir.

Par ailleurs, les personnes et familles qui sont installées 
nouvellement sur un territoire viennent augmenter le 
nombre des sollicitations qui s’adressent à des services 
déjà très demandés.

Territorialisation et mobilitŽ

La complexité vient également de l’organisation terri-
toriale du secteur social, notamment des services de 
Conseils Généraux et - par nature - des CCAS, qui ne 
permet pas aux travailleurs sociaux de suivre l’évolution 
de personnes parfois très mobiles (que cette mobilité 
soit choisie ou contrainte).

L’absence de référent régulier, et pour ceux qui évoluent 
de ville en ville l’absence d’adresse permanente, est une 
source d’éloignement entre les services sociaux et les 
personnes amenées à vivre en squat.

De même la multiplication des interlocuteurs en matière 
de santé pose des problèmes de suivi, notamment en 
cas de pathologies chroniques ou dans le suivi de cer-
taines grossesses.

Sans rapports rŽguliers et de conÞance avec des ac-
teurs compétents, les situations de méconnaissance 
continueront d’exister et la probabilité de rencontrer un 
acteur susceptible de renouer les Þls utiles continuera 
de décliner.

•

•

Objectif :
coordination des interventions sociales

Dans ce contexte, il importe de rechercher et de pro-
mouvoir les moyens de jonction entre situations atypi-
ques et droit commun.

Le squat est par ailleurs un état qui pose un problème de 
positionnement aux acteurs du secteur social : comment 
aider sans cautionner ? On retrouve autour du squat le 
même type de gêne que celle qui peut exister autour 
des politiques de réduction des risques en milieu toxico-
mane, ou auprès des prostitué(e)s.

La coordination entre les associations spécialisées dans 
l’intervention de terrain et l’accueil d’urgence, les orga-
nismes d’insertion et les travailleurs sociaux des sec-
teurs doit •tre organisŽe pour des raisons dÕefÞcacitŽ : 
amener les personnes concernées vers les services et 
par conséquent inscrire les problèmes posés dans l’ad-
ministration ordinaire de la vie sociale.

Mise en oeuvre

L’organisation de l’intervention sociale repose sur des 
moyens de coordination concrets (au minimum par l’or-
ganisation de réunions de synthèse et au mieux par 
l’installation d’un comité de pilotage rassemblant les 
partenaires).

Vu le caractère très mouvant du paysage des squats et 
la difÞcultŽ ˆ apporter des solutions aux situations les 
plus difÞciles, cette dŽÞnition des cadres dÕŽchange au 
niveau local est indispensable.

Ces échanges sont essentiels entre les milieux sociaux, 
sanitaires et du logement, aÞn dÕŽviter quÕune difÞcultŽ 
en entraîne une autre.

Mais au-delà de ce partenariat entre des sphères aux lo-
giques proches, il importe également d’améliorer le dia-
logue entre les institutions du champ sanitaire et social, 
et les autres : magistrats, huissiers, police, préfecture, 
pour permettre à chacun de disposer d’informations 
plus complètes et articuler les rythmes des différents in-
tervenants sur un même dossier.
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Quelques pistes
de rŽßexion et dÕactions

Un meilleur acc•s aux droits fondamentaux

LÕextension de droits sociaux ŽlŽmentaires reprŽ-
senterait un levier considŽrable, susceptible dÕouvrir 
des solutions aux personnes aujourdÕhui en squat 
: lÕacc•s aux aides individuelles au logement et au 
travail ˆ toute personne ne sŽjournant pas irrŽgu -
li•rement sur le territoire national est une nŽcessitŽ. 
Cet acc•s est restreint aux ressortissants commu -
nautaires sous le coup de mesures transitoires (Rou-
manie et Bulgarie).

Une logique de rŽduction des risques sanitaires et 
de facilitŽ dÕacc•s aux dispositifs de droit commun 
doit prŽvaloir.

LÕacc•s aux ßuides devrait par exemple •tre orga-
nisŽ dans tous les lieux qui ne prŽsentent pas dÕim-
possibilitŽ technique.

¥

¥

¥

LÕacc•s aux soins doit •tre facilitŽ, notamment ˆ la 
mŽdecine de ville. Parall•lement des politiques de 
santŽ communautaires mŽritent dÕ•tre mises en pla-
ce pour mieux gŽrer les situations atypiques et les 
difÞcultŽs spŽciÞques liŽes ˆ la vie en squat.

Les services territorialisŽs (polyvalence de secteur, 
Žcole,É) doivent trouver une souplesse de fonction -
nement et une articulation entre eux qui permettent 
de suivre des personnes tr•s mobiles.

Les CHRS peuvent prŽsenter une prestation trop ca-
drŽe pour des personnes aux droits sociaux limitŽs 
ou aux pratiques sociales atypiques, qui ne rel•vent 
pas dÕun processus ÇdÕinsertionÈ.

Il reste enÞn ˆ inventer un accompagnement socio-
juridique, qui puisse aider les squatters ˆ dŽm•ler 
lÕŽcheveau de leurs droits sociaux et juridiques.

¥

¥

¥

¥

Intervention sociale et droit commun
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 4 Les MOUS
Un outil visant ˆ rŽsorber le mal-logement
par une programmation dÕhabitat adaptŽ
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ProblŽmatique
Contexte / enjeux

La Maitrise dÕOeuvre Urbaine et Sociale renvoie ˆ un 
ensemble dÕactions visant ˆ limiter ou rŽsorber des 
difÞcultŽs spŽciÞques de mal-logement.

Un tel dispositif peut •tre mobilisŽ autour des questions 
dÕoccupation prŽcaire de terrains ou de b‰tis, dans lÕob-
jectif de produire les moyens dÕun travail social dÕinser-
tion par le logement (voire dÕinsertion par lÕemploi), en 
direction dÕune population qui nÕŽmarge ˆ aucun dispo-
sitif existant, privŽe ou limitŽe dans son acc•s aux droits 
sociaux.

Les MOUS, comme elles sont mises en oeuvre aujourdÕhui 
ˆ Lille, Nantes ou Montreuil notamment, constituent les 
outils dÕune volontŽ politique forte de limiter, sinon de 
rŽsorber les phŽnom•nes de squats ou bidonvilles, en 
privilŽgiant une Ç approche sociale È dans le traitement 
de ces situations de crise.

Objectifs

Viser lÕacc•s au logement de personnes en difÞcul-
tŽs sociales, exclues des dispositifs classiques de 
relogement.
Mettre en oeuvre une programmation globale dÕha-
bitat adaptŽ associant volet technique et volet social 
et mobilisant des compŽtences variŽes et complŽ -
mentaires

La mŽthode de travail que permet la MOUS renvoie ˆ un 
double ancrage :

Partir de la mesure et de lÕanalyse des besoins des 
mŽnages concernŽs. 
Construire des actions associant un accompagne -
ment social et des outils opŽrationnels, comme la 
mise ˆ disposition dÕune offre de logement adap-
tŽe. 

Les objectifs de la MOUS sont ˆ adapter aux situations 
locales et ˆ la volontŽ politique sur un territoire donnŽ.

Les MOUS font lÕobjet de Þnancements spŽciÞques, no-
tamment dÕune aide de lÕEtat pouvant aller jusquÕˆ 50% 
de la dŽpense subventionnable. 

Concilier une approche Ç  sociale  È
et une approche Ç  ordre public  È

La mise en place de MOUS peut ainsi permettre la mise 
en cohŽrence dÕune approche Ç ordre public  È, directe-
ment liŽe ̂  la nature des probl•mes abordŽs (squats et bi -
donvilles, occupations illŽgales et populations migrantes 

¥

¥

¥

¥

en situations administratives plus ou moins rŽguli•res), 
et dÕune approche Ç sociale È (prŽvention dÕexpulsions, 
respect des droits  des personnes et problŽmatiques so -
ciales et/de santŽ connexes).

Lˆ o• lÕenvironnement institutionnel peine ˆ lire les mo -
tifs et les besoins dÕhabitat des occupants sans droit ni 
titre, la tendance ˆ la pŽnalisation des squats, emp•che 
une Žvolution positive des situations.

En effet, le traitement, principalement judiciaire, des oc -
cupations semble ignorer les possibilitŽs quÕun dispositif 
de type MOUS peut mettre en Ïuvre: connaissance par -
tagŽe du phŽnom•ne, rŽßexion concertŽe en vue de dŽ-
gager des solutions de logement et/ou dÕhŽbergement 
pŽrennes et adaptŽes visant sinon ̂  lÕŽradication tout du 
moins ˆ la limitation du nombre dÕoccupations.

Mise en oeuvre

La question du traitement de ces situations semble dŽ -
passer les seuls enjeux locaux et soul•ve davantage lÕar-
ticulation de diffŽrentes actions publiques (politiques du 
logement, politiques urbaines, politiques sociales et de 
lutte contre les discriminations, politiques dÕimmigration) 
et des objectifs contradictoires de certaines dÕentre el-
les...

... Pourtant des expŽriences nationales originales sont 
Žclairantes quant ˆ la possibilitŽ pour des autoritŽs pu -
bliques de se saisir localement du probl•me posŽ par les 
squats ou bidonvilles en travaillant de fa•on coordonnŽe 
ˆ une sortie de crise durable et ˆ une rŽponse au pro -
bl•me posŽ par les squats (Montreuil, Nantes, Auber -
villiers). 

Ces initiatives ont lÕintŽr•t de prendre en compte ˆ 
la fois le probl•me posŽ par lÕoccupation (par la nor -
malisation des sites) et les probl•mes rencontrŽs par 
les mŽnages ayant recours ˆ ce type dÕhabitat (ana -
lyse des obstacles rencontrŽs par les mŽnages dans 
le but de les limiter ou de les lever aÞn de permettre 
une insertion rŽelle et durable).
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 5 La gestion de la vacance

Des segments dÕoffre
et un moyen de limiter lÕouverture de squats
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Problématique

Contexte / enjeux

Au-delˆ des probl•mes sociaux et dÕordre public que 
posent les occupations sans droit ni titre, elles rŽv•lent 
aussi lÕexistence dÕun parc inexploitŽ et en partie mobi-
lisable. 
Le travail des acteurs de terrain aupr•s des mŽnages 
concernŽs permet dÕidentiÞer non seulement les adres-
ses concernŽes, mais aussi les potentiels que rec•lent 
les lieux occupŽs.
Dans au moins la moitiŽ des cas les expulsions ne sont 
pas suivies de travaux dÕamŽlioration et lÕutilitŽ poten-
tielle des locaux occupŽs nÕest pas optimisŽe.

Dans un contexte de contraction du marchŽ de lÕimmo-
bilier, les logements vacants constituent un gisement 
important susceptible dÕ•tre mobilisŽ dans un objectif 
dÕusage social.
LÕinstauration dÕune taxe sur les logements vacants a 
pour enjeu dÕoptimiser le caract•re incitatif de ce dispo-
sitif, pour encourager les propriŽtaires ˆ remettre leurs 
biens immobiliers inutilisŽs sur le marchŽ, en essayant 
dÕapporter une rŽponse aux besoins repŽrŽs localement 
en terme dÕhabitat et ainsi viser ˆ limiter lÕouverture de 
squats.

La Loi du 5 mars 2007 sur le droit au logement oppo -
sable introduit une obligation de rŽsultat pour lÕEtat, qui 
doit •tre lÕoccasion dÕune mobilisation de lÕensemble des 
acteurs locaux pour sortir durablement de lÕexclusion 
liŽe au logement. La mobilisation de solutions variŽes et 
peu cožteuses constituera une contribution essentielle ˆ 
cette obligation collective de rŽpondre ˆ toute la diver -
sitŽ des besoins.

Objectifs

Le conventionnement des lieux squattŽs et la mobilisa -
tion de la vacance, de fa•on temporaire, constitue une 
alternative en mati•re de solutions dÕhabitat mobilisables 
en permettant dÕŽtoffer lÕoffre du marchŽ de lÕhabitat.
Ils permettent de mobiliser du b‰ti dans un contexte de 
pŽnurie, de logements chers et de mettre Þn ˆ une occu -
pation illŽgale par le relogement temporaire.

Mise en oeuvre

Outils

Outils opérationnels mobilisables à court terme

En cas de maintien dans le logement squattŽ ou de relo-
gement dans un logement vide, des formules juridiques 
permettent dÕassurer le caract•re provisoire de ce loge-
ment tout en permettant de favoriser lÕacc•s au loge-
ment de mŽnages ayant recours au squat.

Deux étapes complémentaires peuvent être mises en 

oeuvre

La convention dÕoccupation prŽcaire dans les parcs 
locatifs privŽs, HLM et des collectivitŽs vides, squat -
tŽs ou non. Il sÕagit dÕun contrat de bail, code civil. 
Dans certains cas, des formules de maintien sur site 
peuvent •tre proposŽes. Elles ne peuvent se propo -
ser quÕapr•s une expertise technique de lÕŽtat du 
b‰ti squattŽ et, le cas Žcheant, suivant des travaux 
de rŽnovation et de mise aux normes pouvant tou -
cher en prioritŽ les ŽlŽments de dangerositŽ du site 
sÕils existent. Le maintien prendra la forme juridique 
dÕun contrat dÕoccupation temporaire, Þxant le dŽlai 
et les modalitŽs dÕoccupation. Ce contrat est signŽ 
entre 3 parties : le propriŽtaire, les mŽnages occu-
pants et une association gestionnaire qui deviendra 
locataire du lieu. 
La sous-location via une association . La location 
des logements peut •tre consentie ˆ des associa -
tions agrŽŽes ayant pour mission dÕaider ̂  lÕinsertion 
aux personnes en difÞcultŽ relevant de la loi Besson. 
Dans cette hypoth•se, lÕassociation est locataire 
principal du logement, elle le sous-loue ˆ titre tem -
poraire aux personnes en difÞcultŽ.La sous-location 
est autorisŽe meublŽe ou non meublŽe. Le sous-lo-
cataire bŽnŽÞcie dÕun vŽritable statut juridique. Il est 
assimilŽ au locataire. Le sous-locataire peut bŽnŽÞ-
cier de lÕaide au logement. Si ce dernier dispose de 
ressources tr•s limitŽes, lÕassociation locataire peut 
percevoir lÕAllocation Logement Temporaire (ALT).

Le plan de relance national lancŽ Þn 2008, valorise et en-
courage ce type de formule en proposant le Þnancement 
des actions Ç dÕintermŽdiation locative È dans le parc 
privŽ ainsi que la gestion locative adaptŽe.

Outils opérationnels mobilisables à plus long terme

Les segments de marchŽ vacants peuvent reprŽsenter 
des occasions de production dÕhabitat social ˆ moindre 
cožt, novateurs, donc permettant de contribuer ˆ dŽ -
sengorger les dispositifs saturŽs, tout en rŽsolvant des 
problŽmatiques urbaines et en rŽduisant des points de 
Þxation dans les quartiers (immeubles rŽguli•rement 
squattŽs, etc.).

Mettre en oeuvre une démarche volontariste et glo-
bale de mobilisation de bâtis vacants

Pour restituer un usage ˆ ce patrimoine, souvent dŽ -
laissŽ par ses propriŽtaires et le plus souvent squattŽ, 
il convient dÕengager cette dŽmarche ˆ lÕŽchelle des 
bassins dÕhabitat pour repŽrer le parc vacant, dÕŽvaluer 
lÕŽtat du b‰ti et lÕusage qui pourrait en •tre fait, dÕŽtudier 
les conditions techniques et Þnanci•res de rŽalisation 
dÕopŽrations, de nŽgocier avec les propriŽtaires et assu-
rer le portage des projets sociaux et immobiliers.

¥

¥
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 6 LÕapproche Ç ordre public È
dans la gestion des occupations

Les expulsions, les mesures dÕŽloignement et les retours Anaem
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ProblŽmatique
Contexte / enjeux

Les occupations de terrains et de b‰timents posent tou-
jours un probl•me dÕordre public au sens juridique. Il 
importe cependant que le trouble soit bien ŽvaluŽ aÞn 
quÕune approche Ç de principe È ne vienne contrarier un 
traitement social efÞcace.

La multiplication des expulsions sans solution ne conduit 
quÕˆ repousser la question de la solution. Elle peut aussi 
conduire ̂  un essaimage qui rend encore plus difÞcile un 
traitement satisfaisant ˆ tous points de vue.

Il importe de rŽviser la th•se dite de Ç lÕappel dÕair È sui-
vant laquelle la recherche de solutions serait ˆ lÕorigine 
dÕune multiplication par lÕexemple des probl•mes ren-
contrŽs. La rŽalitŽ nous dŽmontre au contraire que lÕab-
sence de traitement dÕun probl•me en renforce les effets 
nŽgatifs.

LÕapproche Ç ordre public  È de la gestion des occu -
pations doit avoir un objectif raisonnŽ de rŽponse au 
probl•me et non dÕŽvitement de la question posŽe.

Objectif

Il sÕagit de donner un cadre raisonnŽ ˆ lÕintervention pu-
blique, cÕest-ˆ-dire de lui permettre dÕaller au-delˆ dÕune 
action ponctuelle qui ignore les consŽquences (dŽpla -
cement du probl•me) et Žchappe ˆ terme ˆ toute Žva -
luation.

Pour cela il est nŽcessaire de prŽvoir face ̂  chaque situa -
tion en fonction du contexte, de lÕurgence, des moyens 
disponibles et du partenariat mobilisable, un vŽritable 
scŽnario dÕintervention. En toute hypoth•se le suivi des 
actions doit •tre inclus dans la dŽmarche.

Confusion pour sorties de crise difÞciles

LÕabsence dÕune commande politique claire et les pres-
sions multiples dÕacteurs (propriŽtaire, prŽfecture, muni-
cipalitŽ, riverains, associations,...) aux orientations sou-
vent contradictoires et/ou versatiles, ont souvent jouŽ 
comme des injonctions contradictoires pour les occu -
pants, provoquant confusion, hŽsitations voire retraits. 
Cette confusion ajoutant ˆ la prŽcaritŽ des situations et 
sa rŽpercussion directe sur les occupants nÕa pas fait 
lÕobjet dÕune analyse en tant que telle. Tout semble sÕ•tre 
passŽ comme si seul comptait le dŽpart, que ce soit sur 
un autre site, une autre ville ou rŽgion ou vers le pays 
dÕorigine et derri•re cette rŽalitŽ, une autre : le dŽplace-
ment du probl•me.

Le dŽpart du site a souvent eu lieu mais sans quÕune 
rŽelle rŽponse soit apportŽ tant au niveau politique quÕau 
niveau des mŽnages eux-m•mes. 

Bien souvent au contraire, la responsabilitŽ de lÕŽchec 
du traitement de ces situations de mal-logement a ŽtŽ 
clairement imputŽe aux occupants eux-m•mes; ainsi 
les dŽplacements des mŽnages sur lÕagglomŽration ou 
entre lÕagglomŽration et la pays dÕorigine, coupŽs des 
explications causales ˆ lÕorigine de ces dŽplacements, 
ont souvent ŽtŽ utilisŽs comme argument pour souligner 
la mauvaise volontŽ des personnes quant ̂  leur insertion 
ou lÕabsence dÕun projet dÕinstallation clair sur lÕagglo-
mŽration.

CÕest bien plut™t lÕengagement de procŽdures dÕexpul-
sion ou de mesures administratives de sŽcuritŽ, le com-
mandement ˆ quitter les lieux, la confusion entretenue 
entre Žvacuation dÕun site et expulsion du territoire ou 
encore, les pressions contradictoires entre soutien et re -
jet, qui ont conduit au dŽpart des occupants. Dans une 
telle conÞguration, lÕoctroi/le recours ˆ/ dÕune aide au 
retour ANAEM devient pour les occupants un moindre 
mal.

Mise en oeuvre

Les outils dÕintervention sont multiples. Il importe dÕen 
faire un usage au regard de lÕobjectif de Ç sortie de cri-
se È.

LÕexpulsion du site

La question de lÕexpulsion des sites doit •tre abordŽe 
sous lÕangle du droit. Celui-ci demeure difÞcile car il op-
pose deux principes Žgalement forts : celui du droit de 
propriŽtŽ ˆ celui de droit au logement. LÕŽvolution rŽ-
cente du droit au logement, qui comporte Žgalement 
le droit ˆ lÕhŽbergement remet en cause un traitement 
de lÕexpulsion sans perspectives. Pour autant lÕŽtat de 
dangerositŽ ou dÕindignitŽ de certains lieux occupŽs in-
terdit de raisonner uniquement en terme de dŽlais pour 
trouver une solution. Deux questions essentielles se 
posent aujourdÕhui : dÕune part lÕŽvolution et lÕadapta-
tion des procŽdures au regard des droits nouveaux et 
dÕautres part lÕaccompagnement des procŽdures en ce 
qui concerne le traitement des personnes (hŽbergement, 
logement, etc.)

A dŽfaut, lÕinadaptation des moyens juridiques soulevŽs 
et lÕutilisation de procŽdures parfois abusives conduit ˆ 
une faible prise en compte de la situation des occupants 
dans les jugements dÕexpulsion. LÕobtention de dŽlais 
lorsque la situation le permet, doit permettre de b‰tir une 
solution durable.
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Les mesures dÕŽloignement du territoire

En France depuis moins de 3 mois

La préfecture peut délivrer une Obligation à Quitter le 
Territoire Français (OQTF) à tout nouveau ressortissant 
de l’Union Européenne s’il a travaillé sans autorisation 
de travail. Cette décision peut être contestée dans le dé-
lai d’un mois devant le Tribunal Administratif.

L’OQTF n’empêche pas le ressortissant communautaire 
de revenir en France.

La préfecture ne peut plus délivrer d’OQTF, avant trois 
mois, même si l’administration considère un nouveau 
ressortissant comme étant « une charge déraisonnable 
pour l’État français ».

La préfecture peut également délivrer un Arrêté Préfec-
toral de Reconduite à la Frontière (APRF) si le nouveau 
ressortissant est considéré comme étant « une menace 
pour l’ordre public français ». Cette décision peut se 
contester sous 48h en principe.

En France depuis plus de 3 mois

La préfecture peut délivrer :

1) Une Obligation à Quitter le Territoire Français (OQTF) 
à tout citoyen européen :

S’il ne dispose pas de ressources et qu’il perçoit des 
aides (exemples : CAF, CPAM, Conseil général...) ;
S’il est soumis aux mesures transitoires et qu’il a tra-
vaillé sans autorisation de travail.

•

•

2) Un Arrêté Préfectoral de Reconduite à la Frontière 
(APRF) à tout citoyen européen :

S’il a reçu une OQTF depuis un an sans être retourné 
dans son pays et sans en avoir demandé son annu-
lation;
S’il est considéré comme étant « une menace pour 
l’ordre public français ».

Les aides au retour

Tout citoyen européen peut demander une aide au re-
tour humanitaire ˆ lÕOfÞce Fran•ais de lÕImmigration et 
de l’Intégration (l’ancienne Agence Nationale d’Accueil 
des Etrangers et des Migrations) :

S’il n’a pas de ressources ;
S’il est victime d’un réseau de traite des êtres hu-
mains.

Il ne peut bŽnŽÞcier de cette aide quÕune seule fois (ainsi 
que son conjoint).

Il ne peut en bŽnŽÞcier sÕil a re•u un APRF en raison 
dÕune condamnation dŽÞnitive pour contrefa•on, falsiÞ-
cation et établissement sous un faux nom, d’une menace 
à l’ordre public ou pour avoir travaillé sans autorisation.

Cette aide représente les frais de voyage, les frais d’hé-
bergement avant le dŽpart et une aide Þnanci•re selon la 
composition de ma famille.

•

•

•
•

L’approche « ordre public » dans la gestion des occupations
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Cette liste des associations, collectifs et rŽseaux qui interviennent sur le terrain nÕest pas exhaustive. Pour 
de plus amples informations, merci de vous reporter aux rŽseaux et collectifs qui peuvent orienter sur des 
associations dont les coordonnŽes ne seraient pas dans cette courte liste.

En région

Lyon (et 69)

ALPIL (Action Pour lÕInsertion par le Logement)
12, place Croix Paquet
69001 LYON
04 78 39 26 38
alpil@globenet.org

ATD Quart Monde

28, Rue Annonciade
69001 Lyon, France
04 78 39 34 30

Caravana Romilor

C/o Onofrei Miclescu
7, rue Francia
69100 VILLEURBANNE
06 37 55 95 66

CIMADE

33, rue Imbert Colom•s
69001 LYON
04 78 28 47 89

CLASSES (Collectif Lyonnais dÕAide et de Soutien aux 
Enfants des Squats)
C/o LDH
5, place Bellecour
69002 LYON
04 78 92 90 60 

C.L.R.D (Conseil Lyonnais pour le Respect des Droits)
11 rue Puits Gaillot 
69001 LYON
04 72 00 31 50

Collectif Rom des associations Lyonnaises

C/o LDH, 5 place Bellecour
69002 LYON
04 78 92 90 60

Fondation Abbé Pierre

DŽlŽgation RŽgionale Rhšne-Alpes
283, rue de CrŽqui
69007 LYON
04.37.65.16.52

Médecins du Monde

13, rue Sainte Catherine
69001 LYON
04 78 89 99 99
missions.france@mdmlyon.net

Grenoble (et 38)

Roms Action

www.romsaction.org
romsaction@yahoo.fr
09 52 52 87 13

Un toit pour tous

21 rue Christophe Turc
38100 GRENOBLE
04 76 09 26 56
www.untoitpourtous.org

Saint Etienne (et 42)

Réseau Solidarité aux familles rroms Saint-Etienne

RŽseau de solidaritŽ pour aider les familles ˆ faire face 
aux urgences quotidiennes, et ˆ gagner des droits en 
mati•re de logement, de travail, de revenu, de santŽ, de 
libertŽ de circulation
Contact : Marie-Pierre Vincent,
mariepierre.vincent@free.fr

Annecy (et 74)

A.L.A.P.

Association Logement Accueil et Promotion
Section Gens du Voyage
4 passage de la CathŽdrale
74000 ANNECY
TŽl. 04.50.51.53.14 / 04.50.45.90.38 (Serv. gens du 
voyage)

Valence (et 26)

ADIL 26 (Association DŽpartementale dÕInformation sur 
le Logement)
44, rue Faventines
VALENCE
04 75 79 04 04
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En France

G.I.S.T.I (Groupe d’Information et de Soutien des Immi-
grés)
permanence téléphonique du lundi au vendredi de 15h à 
18h: 01.43.14.60.66
ou par courrier au 3 villa Marcès 75011 Paris

CNDH Romeurope  (Collectif National Droits de l’Hom-
me Romeurope)
Le collectif RomEurope a pour objectif d’améliorer l’ac-
cès aux droits fondamentaux des Roms migrants sur le 
territoire français et de lutter contre les discriminations 
et violations des droits de l’homme dont ils sont victimes 
sur le territoire français.
www.romeurope.org

Jurislogement
Aide Juridique Logement
www.jurislogement.org

FAPIL (Fédération des Associations pour la Promotion 
et l’Insertion par le Logement)
La Fapil est un réseau d’associations, unions d’écono-
mie sociale et sociétés coopératives d’intérêt collectif 
travaillant en faveur du droit à un habitat adapté aux be-
soins de chacun.
Le but de ce réseau d’initiatives est de mettre en œuvre, 
pour tous, le Droit au logement
221, boulevard Davout
75020 PARIS
01 48 05 05 75
www.fapil.net

Au niveau europŽen

FEANTSA (Fédération Européenne des Associations 
Nationales Travaillant avec les Sans-Abris)
194, Chaussée de Louvain
1210 BRUSSELS
BELGIQUE
+32 (0)2 538 66 69
www.feantsa.org

Coordonnées

Association de gestion locative :
Les associations locales agrŽŽes Loi Besson, pour 
effectuer de la sous-location.

ASLIM
26 rue des Capucins
69001 Lyon
Tél : 04 78 28 94 16
aslim69@globenet.org

Habitat et Humanisme Rh™ne
9, rue Mathieu Varille
69007 LYON
Tél : 04.72.71.16.00
rhone@habitat-humanisme.org

AilojÕ (Association Aide au Logement des Jeunes)
87, Avenue Roger Salengro
69100 Villeurbanne
Tél : 04 78 93 97 58
ailoj@wanadoo.fr
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 2 ExpŽriences nationales
De la prise en compte du besoin

ˆ la mise en Ïuvre de solutions opŽrationnelles
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Recueil (non exhaustif) des diffŽrentes expŽriences en France de rŽsorption des situations de crise dans le 
cadre de migrations intra-europŽennes :

Les collectivitŽs publiques qui sÕengagent

Les municipalités (Tours, Bordeaux, Bagnolet)
Les communautés urbaines (syndicat d’aggloméra-
tion nouvelle de Sénart, Nantes Métropole)
Les conseils généraux (Val-de-Marne)
Des régions, comme l’Île-de-France à travers le dis-
positif d’éradication des bidonvilles, peuvent inter-
venir également
l’État (trois projets de maîtrise d’œuvre urbaine et 
sociale [MOUS] ont été initiés par la sous-préfecture 
de Saint-Denis).

Les gammes de rŽponse

En fonction des situations, différentes modalités d’hé-
bergement et de logement ont été expérimentées :

LÕhŽbergement dÕurgence, ÞnancŽ par lÕƒtat, les 
conseils généraux (au titre de l’aide sociale à l’en-
fance) ou plus rarement par les CCAS ;

L’hébergement en CHRS, l’habitat dans des loge-
ments en parc diffus, conventionnés à l’allocation de 
logement temporaire (ALT), en résidence sociale ou 
en foyer : les familles accueillies dans ce cadre en-
tament un parcours résidentiel inscrit d’emblée dans 
le droit commun et, en particulier dans le cas de 
lÕhŽbergement dÕinsertion, peuvent bŽnŽÞcier dÕun 
accompagnement individualisé préférable au traite-
ment communautaire nécessairement induit par une 
prise en charge collective ;

L’installation sur des terrains aménagés (avec Al-
geco, caravanes, mobil homes…) permet de résorber 
rapidement un bidonville en prenant collectivement 
en charge et simultanément des dizaines de person-
nes sans peser sur les capacités d’hébergement du 
territoire. Cette réponse d’urgence doit cependant 
•tre limitŽe dans la durŽe aÞn dÕinscrire les familles 
le plus tôt possible dans le droit commun. Ce type 
d’accueil a été mis en place sur l’agglomération de 
Nantes pour trois terrains, à Tours, à Bagnolet, à 
Saint-Denis, à Aubervilliers et à Saint-Ouen ;

La mise à disposition de bâtiments ou de logements 
diffus vacants (notamment pavillons de voirie voués 
à la démolition) a été expérimentée dès 2004 dans 
le Val-de-Marne par la mairie de Choisy-le-Roi, puis 
par le conseil général à plus grande échelle et en 
passant convention, à partir de 2007, avec l’asso-

•
•

•
•

•

•

•

•

•

ciation Pour loger, pour l’accompagnement des mé-
nages hébergés. Ces initiatives n’empiètent pas sur 
le contingent des logements sociaux ;

L’accès au logement social est de façon certaine la 
meilleure entrée pour entamer un parcours d’inser-
tion, comme le conÞrme lÕintŽgration rapide de fa-
milles qui ont pu être relogées ainsi depuis quelques 
années à Lyon mais aussi Lieusaint, Achères, Saint-
Michel-sur-Orge… Mais, dans la plupart des dé-
partements, les dossiers de demande de logement 
social déposés pour des Roms sans titre de séjour 
ne sont même pas instruits ou n’obtiennent pas de 
réponse (alors que l’on ne peut exiger la présenta-
tion d’un titre de séjour dans le cas des citoyens 
européens).

Les dispositifs et actions spŽciÞques

Seine et Marne, Lieusaint :  projet développé de-
puis 2002 conjointement par la préfecture et les 
collectivités territoriales. Financement d’une équi-
pe d’accompagnement du processus d’insertion : 
contrat de travail, autorisation de séjour, logement. 
39 familles ont bŽnŽÞciŽ du projet dont 29 sont ac-
tuellement logŽes. LÕaccompagnement spŽciÞque a 
pris Þn le 12 avril et les familles devront dorŽnavant 
être suivies par les services sociaux.

Seine Saint Denis, Aubervilliers :  projet d’insertion 
(accompagné d’une MOUS) sur trois ans pour une 
vingtaine de familles. Les familles sont accueillies 
sur un terrain réservé et équipé avec des Algecos. 
Sont engagés conjointement l’État et la municipalité. 
Le processus d’accès à l’emploi est engagé dans le 
cadre des emplois réservés après l’entrée dans l’UE. 
Le coût initial est estimé à 1 200 000 euros.

Seine Saint Denis, Saint Denis :  première mission 
au PACTARIM 93 sous la forme d’une MOUS qui 
a permis un diagnostic social sur terrain rue Cam-
pra où un équipement minimum a été mis en place, 
points d’eau, toilettes sèches, extincteurs

Nantes : installation de deux terrains aménagés avec 
gestion associative, avec l’engagement de l’agglo-
mération nantaise et du conseil général. Le contrat 
est d’un an (renouvelé une fois) avec une mission 
d’accompagnement vers l’intégration, la formation, 
le travail, le retour conÞŽe ˆ une association agrŽŽe.

•

¥

¥

¥
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Bagnolet : une MOUS est signŽe entre la PrŽfecture 
de Seine-Saint-Denis, la Mairie et des associations.

Strasbourg : Familles dÕEurope de lÕest (5 familles et 
34 personnes) installŽes sur un terrain depuis 3 ans, 
appartenant ˆ la DDE. La ville et lÕagglomŽration 
ont engagŽ des discussion avec la prŽfecture. Des 
hŽbergements ont donc ŽtŽ fournis (hŽbergements 
de stabilisation gŽrŽs par des associations ou par 
le CCAS) et la prŽfecture a Žtabli des autorisations 
provisoires de sŽjour avec droit au travail.

•

•

Lille et Roubaix : 3 Ç villages dÕinsertion È ont ŽtŽ 
crŽŽs ou sont en passe de lÕ•tre ˆ Lille et la ville de 
Roubaix souhaite ˆ son tour sÕen inspirer.

Cesson (77) : La ville de Cesson souhaite commu-
niquer autour de son projet dÕaccueil pour 4 familles 
roumaines : amŽnagement dÕun terrain et actions 
dÕinsertion professionnelle tr•s volontaristes.

•

•

ExpŽriences nationales
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 3 Liste des mŽtiers ouverts
aux ressortissants des Žtats europŽens

soumis ˆ des dispositions transitoires
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Arr•tŽ du 18 janvier 2008 relatif ˆ la dŽlivrance, sans opposition de la situation de lÕemploi, des autorisations 
de travail aux ressortissants des Etats de lÕUnion europŽenne soumis ˆ des dispositions transitoires
NOR : IMID0800327A

B‰timent et travaux publics
Assistant des travaux publics et du gros oeuvre.
Ouvrier des travaux publics.
Ouvrier du bŽton.
Ouvrier de la ma•onnerie.
Monteur structures mŽtalliques.
Monteur en structures bois (charpentier).
Couvreur.
Ouvrier de lÕŽtanchŽitŽ et de lÕisolation.
Ouvrier de lÕextraction solide.
ƒlectricien du b‰timent et des travaux publics.
Poseur de fermetures menuisŽes (menuisier, serrurier).
Monteur plaquiste agencement (ex. : installateur de 
stands, de cuisines).
Poseur de rev•tements rigides (ex. : carreleur).
Poseur de rev•tements souples (ex. : poseur de mo -
quettes).
Conducteur dÕengins de chantier du BTP, du gŽnie civil 
et exploitation.
Conducteur dÕengins de levage du BTP.
Dessinateur du BTP.
GŽom•tre.
ChargŽ dÕŽtudes techniques du BTP.
ChargŽ dÕŽtudes techniques du sous-sol.
Chef de chantier du BTP.
Conducteur de travaux du BTP.
Cadre technique dÕexploitation des gisements.
H™tellerie, restauration et alimentation
EmployŽ dÕŽtage.
Cuisinier.
EmployŽ polyvalent restauration.
Serveur en restauration.
EmployŽ en terminal de cuisson (boulangerie, viennoi-
serie).
PrŽparateur en produits carnŽs (boucher).
Agriculture, marine, p•che
Mara”cher-horticulteur.
Arboriculteur-viticulteur.
Sylviculteur (dont forestier-reboiseur).
Bžcheron.
Aide agricole saisonnier (dont vendangeur).
Eleveur-soigneur de chevaux (dont lad).
Eleveur en production laiti•re.
Eleveur hors sol (Žleveurs de porcs, lapins, volailles).
Conducteur dÕengins dÕexploitation agricole et fores-
ti•re.
P•che maritime
Matelot ˆ la p•che.
Marin de la navigation maritime (p•che seulement).
Maintenicien en mŽcanique maritime (p•che seule -
ment).
Cadre pont ˆ la p•che.
Personnel dÕencadrement de la marine (p•che seule-

ment).
MŽcanique, travail des mŽtaux
Agent de dŽcoupage des mŽtaux.
Conducteur dÕŽquipement de formage.
Chaudronnier-t™lier.
OpŽrateur-rŽgleur sur machine-outil.
Agent de montage-assemblage de la construction mŽ -
canique.
Soudeur.
Tuyauteur industriel (dŽbit et assemblage de tubes).
Ajusteur mŽcanicien.
StratiÞeur-mouliste (mouleur stratiÞeur).
Contr™leur de fabrication de la construction mŽcanique 
et du travail des mŽtaux.
RŽgleur.
MŽcanicien dÕengins de chantier, de levage et manuten-
tion et de machines agricoles.
OpŽrateur sur machines de premi•re transformation des 
mŽtaux.
Modeleur-mouliste.
Agent dÕencadrement de la construction mŽcanique.
Dessinateur-projet construction mŽcanique.
Dessinateur de la construction mŽcanique et du travail 
des mŽtaux.
Technicien de fabrication de la construction mŽcanique 
et du travail des mŽtaux.
Technicien qualitŽ de la construction mŽcanique et du 
travail des mŽtaux.
Installateur-maintenicien en ascenseurs (et autres syst• -
mes mŽcaniques).
ƒlectricitŽ, Žlectronique
OpŽrateur sur machines automatiques en production 
Žlectrique.
Interconnecteur en matŽriel Žlectrique et ŽlectromŽca-
nique.
Contr™leur en ŽlectricitŽ et Žlectronique.
Agent dÕencadrement de production Žlectrique et Žlec-
tronique.
Technicien dÕŽtudes recherche-dŽveloppement en Žlec-
tricitŽ et Žlectronique.
Dessinateur-projeteur en ŽlectricitŽ et Žlectronique.
Dessinateur en ŽlectricitŽ et Žlectronique.
Technicien de contr™le-essai-qualitŽ en ŽlectricitŽ et 
Žlectronique.
Maintenance
MŽcanicien de maintenance.
Maintenicien en mŽcanique aŽronautique.
Electricien de maintenance.
Maintenicien en instruments de bord, Žquipements Žlec -
triques.
Polymaintenicien.
Agent dÕencadrement de maintenance.
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Technicien d’installation d’équipements industriels et 
professionnels.
Installateur-maintenicien en systèmes automatisés.
Inspecteur de mise en conformité.
Maintenicien des systèmes thermiques, climatiques et 
frigoriÞques.
Maintenicien en électronique.
IngŽnieurs, cadres de lÕindustrie
Cadre technique de la production.
Cadre technique d’entretien, maintenance, travaux 
neufs.
Transports, logistique et tourisme
Affréteur.
Technicien de mŽthodes-ordonnancement-planiÞcation 
de l’industrie.
Cadre technique de mŽthodes-ordonnancement-planiÞ -
cation.
Responsable logistique.
Industries de process
Pilote d’installation des industries chimiques et de pro-
duction d’énergie.
Opérateur sur appareils de transformation physique ou 
chimique.
Opérateur sur machine de formage des matières plasti-
ques et du caoutchouc.
Pilote d’installation des industries agroalimentaires.
Opérateur sur machines et appareils de fabrication des 
industries agroalimentaires.
Pilote d’installation de production des métaux.
Opérateur de production des métaux.
Pilote d’installation de production de matière verrière.
Opérateur de formage (transformation) du verre.
Pilote d’installation de production cimentière.
Opérateur de production de céramique et de matériaux 
de construction.
Opérateur de production de panneaux à base de bois.
Opérateur de production des pâtes à papier et à carton.
Opérateur de production de papier-carton.
Opérateur d’exécution de façonnage.
Opérateur de transformation des viandes (abattage, pré-
paration et conditionnement).
Opérateur de fermentation artisanale (production de vin, 
cidre, bière, fromages...).
Assistant de fabrication de l’alimentation.
Agent d’encadrement des industries de process.
Technicien de production des industries de process.
MatŽriaux souples, bois,
industries graphiques
(industries lŽg•res)
Opérateur de sciage-débit.
Conducteur de machine de fabrication des industries de 
l’ameublement et du bois (et matériaux associés).
Façonneur bois et matériaux associés (production de 
série).
Monteur d’ouvrages en bois et matériaux associés (pro-
duction de série).
Réalisateur d’ouvrages en bois et matériaux associés.
Agent d’encadrement des industries de l’ameublement 
et du bois.
Technicien des industries de l’ameublement et du bois.
Gestion, administration des entreprises
Consultant en formation.

Cadre de la comptabilité.
Cadre de lÕaudit et du contr™le comptable et Þnancier.
Cadre Þnancier spŽcialisŽ.
Analyste de gestion.
Cadre de la gestion des ressources humaines.
Responsable en organisation.
Juriste (Þnanciers).
Chargé d’analyses et de développement.
Informatique
Informaticien d’exploitation.
Informaticien d’étude (dont chef de projet).
Informaticien expert.
Organisateur informaticien.
Etudes et recherche
Cadre technique dÕŽtudes scientiÞques et de recherche 
fond.
Cadre technique d’études recherche-développement de 
l’industrie.
Banque et assurances
Conseiller en crédit bancaire.
Opérateur sur marchés de capitaux.
Responsable d’exploitation en assurances.
Chargé d’études actuarielles en assurances.
Commerce
Technicien de la vente à distance.
Attaché commercial en biens d’équipements profes-
sionnels.
Attaché commercial en biens intermédiaires et matières 
premières.
Attaché commercial en services auprès des entreprises.
Représentant à domicile.
Acheteur industriel.
Marchandiseur (conception de points de vente et de 
rayons).
Cadre technico-commercial.
Ingénieur d’affaires.
Services aux particuliers et aux collectivi -
tŽs
Employé de ménage à domicile.
Intervenant à domicile.
Intervenant auprès d’enfants.
Laveur de vitres spécialisé.
Agent d’entretien et nettoyage urbain.
Agent d’entretien et d’assainissement.
SantŽ, action sociale, culturelle et sportive
Aide-soignant.

Liste des métiers ouverts
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 4 Mod•le de convention
Convention de mise à disposition temporaire
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Entre

M domicilié à,
Ci après dénommé le bailleur

Et

L’Association (exemple) ASLIM, Action de soutien au logement d’insertion et au meublé sise 26 rue des Capucins à 
69001 LYON, représentée par Valérie VARDANEGA, Directrice,
Ci-après dénommée le locataire principal.

Vu la Loi n°90-449 du 31 Mai 1990 - article 19, relative à la mise en œuvre du droit au logement et le Code Civil, 
articles 1720 et suivants :

Il est précisé que:

L’ASLIM intervient comme locataire principal pour ce logement dans le cadre de la loi Besson.

ARTICLE 1 :
Le bailleur met à la disposition du locataire principal, un logement sis au :

Rue
Etage
Type
Surface
Lot

La présente convention est conclue à compter du XX jusqu’au XX entre le bailleur et le locataire principal, soit pour 
une période de 3 ans renouvelable par tacite reconduction.

Si la situation de lÕune ou lÕautre des parties le justiÞe expressŽment, elle pourra •tre rŽsiliŽe de part et dÕautre, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de 3 mois.

ARTICLE 2 :
Un état des lieux sera dressé au moment de la remise des clés entre le propriétaire et le locataire principal.

ARTICLE 3 :
Le locataire principal sous louera sous son entière responsabilité ce logement.

ARTICLE 4 :
Le montant du loyer mensuel s’élève à :

Loyer de base :  Euro
Provision de charges :   Euro
(comprenant ……….)

Soit un loyer, charges comprises, de  Euro.

Ce loyer sera réclamé mensuellement, à terme échu, sur présentation d’un avis d’échéance adressé à l’Aslim au 26 
rue des Capucins à Lyon 1er et faisant apparaître l’adresse du local.

Fait à Lyon, en deux exemplaires, le XXXXXXXXXX 200

Le Bailleur

Le locataire Principal (Aslim)

Cet exemple de convention ne sÕapplique quÕau secteur privŽ. DÕautres types de conventions sont signŽs 
avec les bailleurs publics ou les collectivitŽs.


